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Message du Conseil fédéral sur la politique agricole 2014 - 2017 
 
La production de viande sur base herbagère est une chance : les éleveurs 
de vaches allaitantes demandent des améliorations 
 
Les familles paysannes et les consommateurs attendent de la Confédération 
qu’elle encourage durablement la production de denrées alimentaires saines, ain-
si que la sauvegarde des milieux naturels et de la diversité des paysages. Les 
éleveurs de vaches allaitantes produisent de la viande sur base herbagère et de-
mandent des améliorations ciblées. 
 
La viande produite à base d’herbages par les éleveurs suisses répond à une demande 
réelle en même temps qu’elle est respectueuse de l’environnement et des animaux.  
 
• Vache mère Suisse constate avec plaisir que l’enveloppe financière est prévue 

conformément au projet mis en consultation. Les budgets attribués aux paiements 
directs axés sur les prestations et aux contributions de transition ont été à juste titre 
ordonnés selon une relation nouvelle. 

  
• Le message répond en partie aux exigences des systèmes de production à base 

herbagère. La viande ainsi produite est pour l’agriculture suisse un atout et pour Va-
che mère Suisse un objectif. Vache mère Suisse entend participer à l’élaboration 
des dispositions.  

 
• Il est décevant qu’aucune perspective d’amélioration du revenu des paysans ne soit 

offerte, mais qu’il faille au contraire tabler sur des réductions supplémentaires. La 
proportion de paiements directs axés sur les prestations doit par conséquent être 
augmentée. 

 
• Vache mère Suisse demande une augmentation des montants versés pour le bien-

être des animaux et les surfaces herbagères. Les vaches mères devront à l’avenir 
donner droit à l’intégralité des contributions SRPA et SST, par exemple par 
l’adaptation du facteur UGB à 1,0.  

 
Les critères d’entrée en matière relatifs aux paiements directs ont été adaptés dans la 
mesure attendue. Les unités de main d’œuvre standard sont déjà corrigées sur la base 
des progrès techniques, de telle sorte qu’il est justifié de maintenir la limite.  
 
La politique agricole doit encourager de manière équivalente les types de production 
comme l’élevage allaitant, qui remplissent bien le mandat de la Confédération, qui atti-
rent la sympathie pour l’agriculture et qui gagnent de plus en plus en importance. Vache 
mère Suisse en appelle au Parlement pour qu’il procède aux améliorations nécessaires. 
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